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Québec, le 23 septembre 2013

Monsieur Yves Bédard
Ministère des Transports
475, boulevard de l’Atrium, 2 étage
Québec (Qc) G1H 7H9

Objet: Projet de stabilisation des berges en bordure de route à L’Isle-aux
Coudres

Monsieur,

À la suite de la médiation environnementale dans le cadre du projet mentionné ci-dessus,
la commission du BAPE, chargée de l’étude de ce dossier, vous soumet les questions
suivantes:

1. Il est mentionné dans l’étude d’impact que 4,8 km de côtes devront faire l’objet de
travaux de stabilisation à court terme (PR3 .1, p. 78). Cependant, le résumé de
l’étude d’impact fait mention d’une longueur de 4,4 km (PR3.2, p. 11).

Veuillez préciser quelle longueur de côtes devra faire l’objet de travaux de
stabilisation à court terme selon les dernières mises à jour faites au dossier. Si
nécessaire, mettre à jour la figure 3.1 de l’étude d’impact.

2. Veuillez identifier sur une carte les tronçons de route qui ont fait l’objet d’une
analyse dans le cadre du présent projet et dont la gestion est assurée par le
ministère des Transports du Québec.

3.

a) Les travaux de stabilisation des berges proposés et qui seraient effectués sur
des terrains privés ont-ils fait l’objet ou nécessiteront-ils la conclusion
d’ententes avec les propriétaires concernés ? Si oui, de quelle nature sont ou
seront ces ententes?

b) L’aménagement d’accès au fleuve à même l’enrochement (de type descente ou
escalier) nécessite-t-il, dans le cadre du présent projet, la conclusion d’ententes
avec les propriétaires des terrains concernés ? Si oui, de quelle nature sont ces
ententes?

4. Compte tenu des derniers développements dans le présent dossier, veuillez
indiquer à quel moment vous envisagez débuter les travaux de stabilisation des
berges à L’Isle-aux-Coudres.
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Une réponse rapide de votre part serait appréciée, soit d’ici le mercredi 25 septembre
prochain, compte tenu de l’échéancier dont dispose la commission pour ses travaux. Si ce
délai vous pose problème, veuillez m’en informer par courriel.

Il est également possible que d’autres questions vous soient acheminées ultérieurement au
cours de la période du mandat.

Nous vous remercions de l’attention que vous porterez à cette demande et vous prions
d’agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.

p
Rita LeBlanc
Coordonnatrice du secrétariat
de la commission


